








Règlement no.01-23 Règlement d’emprunt d’un montant de 490 428,11 $ concernant la réfection des terrains de tennis et 
stationnement 

Annexe «A» 

Estimation des coûts, et plans et devis 



ESTIMATION PRÉLIMINAIRE (Version 2023-02-02) APPEL D'OFFRES P22-1278-00

1 TERRAINS DE TENNIS

1.1 Enlèvement et disposition de la clôture existante 1 forfait 1 500.00 $ 1 500.00 $

1.2 Excavation et disposition des matériaux 1 forfait 10 000.00 $ 10 000.00 $

1.3 Infrastructure du terrain incluant membrane géotextile,

sous-fondation 600 mm en MG-112, fondation inférieure

300 mm MG-20 compactée, fondation supérieure 150 mm

MG-20 compactée 1 forfait 95 000.00 $ 95 000.00 $

1.4 Drain périphérique avec raccordement 1 forfait 13 000.00 $ 13 000.00 $

1.5 PEHD 150 mm R320 tel que Soflomax non perforé pour 

drainage et raccordement au puisard existant 15 m.lin 80.00 $ 1 200.00 $

1.6 Enrobé bitumineux 60 mm EB-14 et 40 mm EB-10C 1 forfait 72 000.00 $ 72 000.00 $

1.7 Revêtement acrylique pour terrain de tennis 5 couches,

vert surface de jeu et bleu à l'extérieur, incluant lignage 1 forfait 21 000.00 $ 21 000.00 $

1.8 Lignage pour tennis - blanc 1 forfait 1 900.00 $ 1 900.00 $

Lignage pour pickleball - jaune (1 terrain) 1 forfait 800.00 $ 800.00 $

1.9 Clôture pour terrain de tennis 3.66 m, avec barrière 1 forfait 36 000.00 $ 36 000.00 $

1.10 Système de filet avec poteaux 2 forfait 4 800.00 $ 9 600.00 $

1.11 Pierre concassée pour chemin d'accès arrière (provision) 60 t.m. 25.00 $ 1 500.00 $

Sous-total 1 - Tennis 263 500.00 $

2 STATIONNEMENT ET AMÉNAGEMENT PAYSAGER

2.1 Excavation et disposition des éléments non utiles 1 forfait 2 500.00 $ 2 500.00 $

(bordures, arbres, etc.)

2.2 Infrastructure du stationnement incluant excavation,  510 m.ca. 50.00  $           25 500.00 $

sous-fondation 600 mm en MG-112, fondation 250 mm

en MG-20 compactée

2.3 Réfection du stationnement existant pour passage 120 m.ca. 50.00  $           6 000.00 $

des conduites, excavation et remblayage, sous-fondation 

600 mm MG-112, fondation 250 mm en MG-20 compactée

2.4 Enrobé bitumineux 70 mm EB-14 630 m.ca. 35.00  $           22 050.00 $

2.5 Bordure de béton 110 m.lin. 65.00 $ 7 150.00 $

Bordure à araser sur 6.0 mètres 1 forfait 300.00 $ 300.00 $

2.6 Conduite d'égout pluvial 200 mm diam. et raccordement 30 m.lin. 100.00 $ 3 000.00 $

2.7 Puisard 600 mm 1 unité 4 800.00 $ 4 800.00 $

2.8 Éclairage de stationnement - Poteau avec luminaire  1 forfait 20 000.00 $ 20 000.00 $

au LED - 9500 lumens

Dessin d'atelier pour éclairage (approbation ingénieur) 1 forfait 10 000.00 $ 10 000.00 $

2.9 Marquage de stationnement (incluant effacement de lignes) 1 forfait 2 000.00 $ 2 000.00 $

103 300.00 $

MUNICIPALITÉ DE LAURIER-STATION

TERRAINS DE TENNIS ET STATIONNEMENT

ART. DESCRIPTION DES TRAVAUX QUANT. UNITÉ
PRIX 

UNITAIRE
MONTANT

1 de 2
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MUNICIPALITÉ DE LAURIER-STATION
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UNITAIRE
MONTANT

3 DIVERS

3.1 Organisation de chantier 1 forfait 30 000.00 $ 30 000.00 $

3.2 Réfection des terrains avec 100 mm de terre végétale

et gazonnement par plaques incluant entretien jusqu'à 

la réception provisoire 180 m.ca. 15.00 $ 2 700.00 $

3.3 Cèdre Nigra de 3.0 pieds installé 60 unité 95.00 $ 5 700.00 $

3.4 Arbuste Fusain ailé nain installé 8 unité 125.00 $ 1 000.00 $

Sous-total 3 - Divers 39 400.00 $

TOTAL 406 200.00 $

TVQ NON RÉCUPÉRABLE (4.9875%) 20 259.23 $

TOTAL INCLUANT TAXES NETTES 426 459.23 $

CONGINGENCES (15%) 63 968.88 $

TOTAL AVEC CONTINGENCES 490 428.11 $
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Annexe «B » 
 
 

Convention d’aide financière  
(Programme de soutien aux infrastructures sportives et récréatives de petites envergures) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 














	Règ 01-23 Emprunt terrains de tennis (signé)
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